
Pour Proprié' TERREPour Proprié' TERRE

guide FONCIER

En tant que propriétaire foncier vous pouvez orienter et infuer 
l'avenir de vos terres, mais aussi directement leur utlisaton afn de 
préserver voir améliorer cete ressource non renouvelable !

Terre de Liens Bretagne et Pays de le Loire se sont réunis pour vous 
proposer quelques éclairages techniques, méthodologiques et 
juridiques. Ces fches ont ainsi vocaton à vous informer et éclairer 
vos choix de geston ou de transmission de vos biens agricoles. 

Le droit rural est une matire complexe et changeante. Ce guide ne 
remplace pas la consultaton des textes ou d’un juriste.
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PROPRIE'TERRE, je souhaite transmettre un bien agricole

Locatio
n

Signature d'un 
compromis de vente

Signature de 
l'acte de vente

Signature d'une 
promesse de bail

Signature du bail

VENTE QUELLES QUESTIONS SE POSER ?
nQui est propriétaire ? Moi, une indivision (FICHE 1), il y a plusieurs propriétaires… ?
nQue comprend le bien ? Surface agricole, présence de bâtments, d'un logement, accès à l'eau
 (FICHE 2 :  décrire son bien)
nDans quel état est le terrain ? En friche ? En culture ? (FICHE 3 : LES FRICHES AGRICOLES)
nEst-ce que j'ai un locataire en place ? (FICHE 4 : LA LOCATION AGRICOLE )

A savoir :
La vente de biens 

agricoles est 
réglementée en 
France. 

Le prix de vente 
doit correspondre par 
exemple aux 
références de prix 
locales 

=> FICHE 5

A savoir :
Le contrat de locaton en 

agriculture (bail rural) est 
très spécifque. Pour 
assurer une visibilité au 
paysan, c'est l’État qui fxe 
notamment :

→ le prix
→ la durée (9 ans 

minimum)
→ la tacite reconducton
→ l'encadrement du 

droit de reprise
→ le droit de 

préempton du fermier
=> FICHE 4 ET 4 bis

IDENTIFIER UN FUTUR PAYSAN
Fiche 2

Cete plaquete vous propose des fches thématques en foncton de votre situaton pour vous accompagner dans vos réfexions de maîtrise, de 
mise en locaton ou mise en vente d’un bien agricole. Il ne remplace pas un accompagnement humain, technique et juridique.

Les associations foncières  fiche 6→
Transmettre par donation ou legs  Fiche 7→



Le foncier en 
Indivision

GÉRER UN BIEN INDIVIS

La plupart du temps, l'indivision n'est pas choisie volontairement, en particulier en cas d’indivision 
successorale. En effet, après un décès, s'il y a plusieurs héritiers, les biens de la succession deviennent 
indivis. Seules les quotes-parts de chacun des héritiers sont fxées. C’est aussi le cas après un divorce 
récent alors que la communauté n’a pas encore été partagée. Les personnes impliquées dans l’indivision sont 
appelées indivisaires.

La loi (artile 815 du Code iivil) pose 
iomme priniipe que l’indivision doit 
demeurer provisoire :
"nul ne peut être iontraint à 
demeurer dans l'indivision". Chaque 
indivisaire peut doni à tout moment 
provoquer le partage, sauf si un 
jugement ou une ionventon entre 
les indivisaires s’y oppose. Le 
tribunal peut reporter le partage 
pendant 2 ans maximum si sa 
réalisaton risque de porter ateinte
à la valeur du bien, ou si l’un des 
indivisaires ne peut s’installer sur 
une exploitaton agriiole dépendant 
de la suiiession qu’à l’expiraton de 
ie délai.

Le ionsentement de tous les indivisaires est 
néiessaire pour la vente des biens immobiliers, 
l’oppositon de l’un d’entre eux pouvant bloquer les 
démarihes, sauf à obtenir une autorisaton en justie.

Depuis la loi du 12 mai 2009, les indivisaires 
ttulaires d'au moins 2i3  des droits indivis peuvent 
vendre un bien indivis, meuble ou immeuble, sans 
avoir à afeiter le prix au paiement des detes (Art. 
815-5-1 C. iiv.). Une proiédure spéiifque a été mise 
en plaie pour protéger les droits des indivisaires 
minoritaires revenant à faire intervenir le notaire 
dans ie iadre. Deux issues sont alors envisageables : 
les minoritaires aiieptent le projet de vente et ielle-
ii peut être régularisée, ou bien le notaire dresse un 
proiès- verbal et i’est le tribunal de grande instanie 
qui autorisera la vente si elle ne porte pas une 
ateinte exiessive aux droits des minoritaires.

VENDRE LOUER
UN BIEN INDIVIS

Les indivisaires titlaires d'at moins 2/3 des droiis indivis petveni :
U efeituer des aites d'administraton relatfs au bien (i’est-à-dire des aites de geston visant à la ionservaton du bien), 
U donner un mandat à un ou plusieurs indivisaires ou à un ters pour gérer le bien, 
U vendre les meubles indivis pour payer les detes et iharges de l'indivision (exiepton à la règle de l’unanimité depuis  2007),
U ionilure ou renouveler iertains baux. 
Ils sont néanmoins tenus d'en informer les autres indivisaires. Un indivisaire seul peut prendre des mesures néiessaires à la 

ionservaton des biens, sur ses fonds propres, moyennant un remboursement au moment du partage.

Les biens indivis petveni êire gérés :
P en iommun par l'ensemble des indivisaires, 
P par un mandataire ihoisi par le défunt, 
P par un mandataire ihoisi par les hériters, 
P ou par un mandataire désigné par le juge du tribunal de grande instanie.

FICHE 1

RISQUES DE 
L'INDIVISION

L’indivision est une formule simple, du moins au niveau 
administratf. Mais juridiquement, elle est basée sur un priniipe 
assez iontraignant : ioties les décisions doiveni êire prises à 
l'tnanimiié. Et i'est justement iete noton d'unanimité qui, 
aussi démoiratque paraît-elle, ionsttue souvent "le piège de 
l'indivision". Il suft de songer à l'importanie qu'une 
mésentente ou une séparaton peut avoir sur la geston entre io-
indivisaires, ihaiun pouvant s'opposer à la vente, la donaton ou 
le bail du bien. 

Deux exemples :
 → Alors que, dans une situation de mariage, le divorce est nécessaire pour 

entraîner la vente du logement, l'indivision la rend possible au moindre litige.
 → En cas de décès d'un co-indivisaire, le survivant n'a aucun droit sur les 

parts du défunt. Le risque est alors grand de se retrouver propriétaire indivis 
d'un bien avec des "étrangers", les héritiers, qui pourront à leur tour 
provoquer la vente du bien (indivision successorale).

RISQUES DE L'INDIVISION

RÉFÉRENCES

Pour plus d'informations ou vous faire accompagner, 
contactez votre Notaire

CONTACT

La ionilusion ou le renouvellement de baux 
ruraux sont des aites soumis à la règle de 
l’unanimité des indivisaires. Une proiédure existe 
iependant permetant de faire tomber iete règle 
en ias d’urgenie metant en péril l’intérêt 
iommun.

/
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Décrire son  
   bien

LOCALISATION DU SITE

Avant de rechercher un locataire ou un acheteur, il est important d’être en capacité de décrire le bien en 
question. Cela vous permettra de répondre plus facilement aux éventuelles questions mais aussi de rédiger 
une annonce complète du point de vu des repreneurs potentiels

Il est intéressant de connaître le type et la surface de bâtient pour que le 
porteur de projet iiagine leur utlité par rapport à son projet. Y a-t-il un ou 
plusieurs bâtients ? Est-ce un hangar bois? Une longère en pierre ?  Quel est 
l’état de la toiture et charpente? dalle? bardé ou ouvert? 

Y a-t-il une iaison d’habitaton sur place ? Est-elle habitée ? Sinon depuis 
coibien de teips elle ne l’est plus ? Quels types de travaux sont nécessaires 
pour y habiter ? S’il n’y a pas d’habitaton possible sur place, il peut être bien de 
préciser si d’autres possibilités de logeients existent à proxiiité.

BÂTIMENTS

Si vous ne souhaitez pas donner l’adresse exacte, il n'est pas nécessaire de préciser 
un lieu-dit ou une coiiune. Cependant il est intéressant de préciser à iiniia le 
départeient et une zone géographique perietant aux porteurs de projet de se 
projeter par rapport à la coiiercialisaton, la proxiiité d'une ville, du litoral ....

FICHE 2

D’autres éléients de descripton peuvent être intéressant à préciser. Par 
exeiple la présence d’eau (réserve, ruisseau, étang…), de zones boisées, la 
situaton du bien dans les docuients d’urbanisie (zone agricole, naturelle…) 
qui iipactera les possibilités de constructon, rénovaton ou donnera des 
indicatons sur des projets d’urbanisie à venir.

AUTRES POINTS DE DESCRIPTION

Pour plus d'informations ou vous faire accompagner, vous pouvez contacter :
f L’association Terre de Liens
f Les associations du réseau Inpact (Adear, civam, afocg,...) à retrouver sur : 
ciap-pdl.fr/nos-reseaux-et-partenaires et www.paysans-creactiv-bzh.org
f  Le réseau Installation / Transmission via la chambre d'agriculture de votre région

CONTACT

Suivant l'actvité souhaitée, un iiniiui de terre est nécessaire (tant pour les 
rotatons que régleientaireient pour les déiarches d'installaton). Par 
exeiple en iaraîchage il est nécessaire d'avoir 3 à 4 hectares.

Cete inforiaton periet de savoir quelle culture était en place avant et donne 
donc des renseigneients agronoiiques pour de futures plantatons. Des terres 
restées en herbe, friches... donnent égaleient des éléients sur la possibilité de 
conversion en agriculture biologique.

SURFACE AGRICOLE

PRODUCTIONS EN PLACE

RISQUES DE L'INDIVISION
Diférentes structures peuvent vous proposer de publier votre annonce : agence iiiobilière, 

notaire, presse, RDI (Répertoire Départ Installaton) …
Le site www.terredeliens.org vous periet égaleient de déposer libreient votre annonce.

DÉPOSER UNE ANNONCE

U Pour une vente : la valeur des biens agricoles est régleientée en France. Chaque année les prix iaxiiui, 
iiniiui constatés et les valeurs doiinantes sont publiés au journal ofciel. Il est iiportant de faire réaliser 
une voire plusieurs estiatons extérieures à l'appui de son ofre de prix. Vous pouvez vous tourner vers un 
notaire, la chaibre d'agriculture, une agence... Il est intéressant de deiander la ventlaton du prix  par 
parcelle et par bâtient.

U En locaton : la locaton agricole est encadrée par le statut du feriage : bail rural qui encadre notaiient 
le prix du loyer → voir fche 4 : LA LOCATION AGRICOLE

ÉVALUER SON BIEN

V
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Terres en  
FRICHE

ORIGINES DE L’ENFRICHEMENT

Certes, les zones en friches revêtent moins de risque de développer des cultures OGM et la nature reprend 
le dessus sur une zone autrefois entretenue par l'homme, mais les friches sont surtout des surfaces qui très 
rapidement deviennent extrêmement diffciles et coûteuses à remettre en culture (défrichage, dessouchage...). 
Une fois réhabilitées, il faudra encore des années pour retrouver un équilibre du sol propice aux cultures. 
Plusieurs études exposent également un appauvrissement de biodiversité via la banalisation des milieux.

- Procédure des terres incultes : Artcles 125-1 et suivants du code rural
- Publicaton : « La terre, on s’enfriche ? »,  Terre de Liens Bretagne – Liamm an Douar, 2014 
- Fiche 1 : antciper l’indivision

La procédure des biens vacants et sans maître permet 
d'intégrer directement des biens abandonnés dans le 
patrimoine communal. Ces biens regroupent deux types de 
situatons : 

1 Les terres issues d'une succession d'un propriétaire 
non connu, disparu ou décédé depuis plus de 30 ans et 
pour lesquelles aucun hériter ne s'est présenté. 

→  Délibératon du conseil municipal autorisant 
l'acquisiton d'un bien sans maître revenant de plein droit à 
la commune. La commune peut aussi renoncer à 
l'acquisiton, le bien est alors transférer dans le domaine de 
l’État

2 Les terres de propriétaires non connus et pour 
lesquelles les taxes foncières non pas été acquitées 
depuis plus de 3 ans.

→  La commune doit alors procéder à la publicaton et 
l'afchage du constat de biens sans maître. Si le propriétaire 
ne s'est pas fait connaître dans les 6 mois, le bien est 
incorporé dans le domaine de la commune.

BIENS VACANTS ET SANS MAÎTRES

Les friches peuvent avoir plusieurs origines, en voici 4 principales :

FICHE 3

Introduite en France par la loi de 1978, la procédure de 
mise en valeur des terres incultes ou manifestement sous-
exploitées a pour objectfs d'éviter de laisser inexploitée la 
capacité productve d'une terre, mais aussi d'éviter les 
'nuisances' potentelles (prolifératon d'espèces animales et 
végétales jugées nuisibles). L'état d'inculture s'apprécie par 
comparaison avec les conditons d'exploitaton des parcelles 
de valeur culturale similaire situées à proximité. Il doit avoir 
perduré pendant trois ans (possibilité de réduire la durée 
jusqu'à un an). 

Enfn, l'engagement de la procédure suppose qu'aucun cas 
de force majeure ne justfe l'état d'inculture (accident, 
décès, maladie de l'exploitant...). 

Cete procédure est ouverte à toute personne morale ou 
physique. Le Conseil Général ou la Commission 
Départementale d'Aménagement Foncier peuvent 
également s'auto-saisir après un recensement des zones à 
remetre en culture. Une fois la décision prise, l'autorisaton 
d'exploiter donnée à une personne, lui confère 
automatquement un bail, ce avec une priorité à 
l'installaton agricole.

PROCÉDURES DES TERRES INCULTES

RÉFÉRENCES

DIVISION DE LA PROPRIÉTÉ
Sur certains secteurs, notamment litoraux, on observe un 

émietement très important de la propriété foncière (de 
successions en successions), avec des parcelles bien 
inférieures à 1 ha.  Cela complique d'autant la geston du 
territoire mais aussi le travail pour un futur paysan de 
contacter tous les propriétaires !

SUCCESSIONS
Confits familiaux, héritages complexes, indivisions multples, 

il n'est pas toujours facile de sortr de ce type de situaton. Le 
temps nécessaire pour régler des indivisions peut être long et 
parfois les terres ne sont plus entretenues pendant ce temps. Il 
est essentel de prévenir ces situatons en antcipant (voir 
fche1).

ESPOIRS DE SPÉCULATION
Le marché foncier agricole demeure bien loin des prix au 

m² des terrains à bâtr. Les pratques répandues il y a encore 
peu de temps de convertr massivement des parcelles 
agricoles en terrains constructbles, ont contribué au 
phénomène de rétenton foncière, accru en zone péri-
urbaine ou litorale où la spéculaton est à son summum. 

DÉPRISE AGRICOLE
Avec la mécanisaton et l'évoluton des systèmes, certaines 

parcelles ne sont plus utlisées ou sous-utlisées (les parcelles 
difciles d'accès comme les fonds de vallées par exemple). 
Pourtant, lorsqu'une terre ne convient pas pour une 
producton, d'autres projets agricoles sont souvent possibles.

’
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La location 
agricole

Mon terrain est déjà loué ou je souhaite mettre en location mon bien agricole : il est essentiel de mieux 
comprendre le cadre de la location spécifque à ce domaine. On ne parle pas ici de contrat mais bien de 
statut du fermage ou encore de bail rural. 

FICHE 4.1
Un peu d’histoire

1804

1945

2006

LA PROPRIETE : UN DROIT ABSOLU
art. 544 du Code civil : La propriété est défii comme le 
 droit de « Jouir et de disposer des choses de la manière 
la plus absolue »  

STATUT DU FERMAGE 
art L. 411-1 et suivants du Code rural et de la 
pêche maritime
Eitre le fort et le faible, c’est la liberté qui 
opprime et la loi qui afraichit. 
=> Les règles eicadrait le bail rural soit 
d’ordre public c’est-à-dire que l’oi ie peut 
pas déroger aux dispositois légales.

DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX
Prises de conscience des problèmes 
environnementaux. Apparition du Bail 
rural environnemental art. L. 411-27 
C. Rural

10 millions de paysans

40 millions d hectares ’
agricoles
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604 000  chefs d exploitations’  (2010)

32 millions d hectares agricoles’
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La location 
agricole
En zone agricole, un terrain doit être entretenu (cf FICHE 3). Si un propriétaire n’entretient pas lui-même son 

terrain, il se doit de le faire entretenir par un tiers. Deux possibilités s’offrent alors : le terrain peut être mis 
à disposition soit gracieusement (sans contrepartie fnancière), soit par une location payante, qui donne lieu 
à un bail rural.

Également appelé « bail à ferme », le bail rural est défni très largement comme une 
«mise à dispositon à ttre onéreux d’un immeuble à usage agricole» (art. L411-1 du 
Code rural).

Cete défiitoi d’uie graide souplesse sigiife qu’ui fermier peut reveidiquer le 
béiéfce du statut du fermage à partr du momeit où l’usage agricole est avéré et où la 
preuve d’ui paiemeit du loyer est apportée, que le coitrat soit écrit ou oral. Pour louer 
ui biei agricole, vous pouvez coiveiir d’ui bail sous seiig privé avec votre locataire. Il 
est égalemeit possible de se faire accompagier dais l’écriture du coitrat. Dais tous les 
cas, ious coiseillois fortemeit l’établissemeit d’ui état des lieux eicore raremeit mis 
ei place mais pourtait esseitel pour cete forme de locatoi loigue durée.

 L’objectf esseitel du statut des baux ruraux a été d’assurer uie stabilité aux 
exploitaits, leur permetait de réaliser les iivestssemeits et améiagemeits 
iécessaires pour reidre plus foictoiielles et ratoiielles leurs exploitatois.

FICHE 4.2
Le bail rural

Principales caractéristiques

Pour plus d'informations ou vous faire accompagner, vous pouvez contacter :
f La Direction Départementales des territoires (et de la Mer)  : DDT(M) de votre département
f Un syndicat de propriétaires agricoles
f Un notaire ou un juriste
f L’association Terre de Liens de votre Région

CONTACTS

BAIL RURAL – STATUT DU FERMAGE

C

!
Il peu égalemeit être appelé «prêt à 

usage». La durée du coitrat, le choix 
des méthodes de culture et les 
modalités d’eitretei du terraii soit « 
libres », à fxer eitre les deux partes. 
Le terraii est prêté gratuitemeit à 
l’exploitait. Les impôts foiciers soit 
payés par le propriétaire.

PRÊT A TITRE GRATUIT

/  Dais le cas d’uie iistallatoi, le 
paysai devra justfer auprès de 
l’admiiistratoi de la sécurité 
foicière pour soi projet. Ui prêt à 
ttre gratuit peu doic bloquer 
l’obteitoi des aides à l’iistallatoi

Baux à long terme
Si le bail rural est d’uie durée miiimale de 9 ais, il est possible de le coiclure pour uie 

plus loigue durée : c’est ce que l’oi appelle les baux à loig terme. Il peut être de 18 ou 25 
ais ou eicore de carrière. 

Dais tous les cas, cete forme de bail sécurise le successeur. Soi loyer peut être majoré 
(précisé dais l’arrêté préfectoral) et permet de béiéfcier d’exoiératoi de droits de 
successioi de 75% sur la fractoi de bieis traismise à chaque hériter ou doiataire 
i’excédait pas 101 897€ et de 50% au-delà, coitre eigagemeit des béiéfciaires à rester 
propriétaires durait 5 ais. 

Pour coiclure ui bail à loig terme, vous devrez obligatoiremeit passer devait ui iotaire. 

Statut du fermage : L411-1 et suivants du Code Rural et de la Pêche 
Maritme :

▫ le bail rural a uie durée miiimale de 9 ais
▫ le fermier a droit au reiouvellemeit de soi bail, sauf motf 

grave ou exercice du droit de reprise du bailleur
▫ le prix du bail est fxé de maiière très précise et objectve 

par arrêté préfectoral coisultable sur le site de la DDT(M) de 
votre départemeit

▫ droit de reprise du bailleur limité au cas où il eiteid 
repreidre les terres louées pour lui-même, soi coijoiit ou ses 
desceidaits, à coiditoi de s'eigager pour au moiis 9 ais 

▫ résiliatoi par le propriétaire seulemeit pour défaut 
d'exploitatoi du foids, ioi-paiemeit du fermage ou 
expropriatoi pour cause d'utlité publique.

▫ le preieur a ui droit de préemptoi ei cas de veite des 
terres louées, sous réserve d’être exploitait agricole depuis au 
moiis 3 ais pour soi propre compte.

▫ uie juridictoi spécifque ei 1ère iistaice : le tribuial 
paritaire des baux ruraux

v
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La location 
agricole
La protection de l’environnement n’avait pas lieu d'être au cœur des préoccupations du législateur en 1945... 

La prise de conscience de l’importance de la gestion des sols dans les enjeux globaux de santé publique que 
sont l’eau, la biodiversité et le changement climatique à partir des années 80 a donc conduit le législateur à 
modifer les dispositions du statut du fermage.

> Intérêts et limites :
Ei élargissait aiisi les possibilités de bail 

eiviroiiemeital pour les bailleurs privés, la Loi 
d'Aveiir coifère à celui-ci ui vrai rôle, ei 
impliquait aussi l’agriculteur dais la rédactoi 
du bail et le choix des clauses. Si ce bail partcipe 
aiisi à la protectoi de l’eiviroiiemeit, oi peut 
iéaimoiis déplorer qu'il ie soit toujours pas 
complètemeit libre de choix dais i'importe 
quelle situatoi...

FICHE 4.3
Bail environnemental

Ui paiel de clauses eiviroiiemeitales (Art. R411-9-11-1 C. Rural) :
1° Le ioi-retouriemeit des prairies ;
2° La créatoi, le maiitei et les modalités de gestoi des surfaces ei herbe ;
3° Les modalités de récolte ;
4° L'ouverture d'ui milieu embroussaillé et le maiitei de  l'ouverture d'ui milieu 
meiacé par l'embroussaillemeit ;
5° La mise ei défeis de parcelles ou de partes de parcelle ;
6° La limitatoi ou l'iiterdictoi des apports ei fertlisaits ;
7° La limitatoi ou l'iiterdictoi des produits phytosaiitaires ;
8° La couverture végétale du sol périodique ou permaieite pour les cultures 
aiiuelles ou les cultures péreiies ;
9° L'implaitatoi, le maiitei et les modalités d'eitretei de couverts spécifques 
à vocatoi eiviroiiemeitale ;
10° L'iiterdictoi de l'irrigatoi, du draiiage et de toutes formes 
d'assaiiissemeit ;
11° Les modalités de submersioi des parcelles et de gestoi des iiveaux d'eau ;
12° La diversifcatoi de l'assolemeit ;
13° La créatoi, le maiitei et les modalités d'eitretei de haies, talus, bosquets, 
arbres isolés, arbres aligiés, baides tampois le loig des cours d’eau ou le loig 
des forêts, mares, fossés, terrasses, murets ;
14° Les techiiques de travail du sol ;
15° La coiduite de cultures ou d’élevage suivait le cahier des charges de 
l'agriculture biologique ;
16° Les pratques associait agriculture et forêt, iotammeit l’agroforesterie.

CLAUSES ENVIRONNEMENTALES
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BAIL RURAL ENVIRONNEMENTAL
C'est ui bail rural dais lequel soit iitégrées des clauses eiviroiiemeitales 

limitatves (cf. ci-coitre), UNIQUEMENT lors de la conclusion ou du 
renouvellement du bail. Créé ei 2006, il était, jusqu’à la loi d’aveiir, 
priicipalemeit réservé aux persoiies publiques et assimilés pouvait être ei 
charge d'espaces iaturels publics d’uie part, et restreiit pour les bailleurs 
privés à des espaces protégés limitatvemeit éiumérés (Art. L411-27 C. Rur.) 
d’autre part.

La loi d’aveiir autorise désormais tout bailleur à insérer des clauses 
environnementales, dans le but d’assurer le mainten sur les parcelles louées 
de pratiues ou d’infrastructures de nature à préserver « l’eau, la 
biodiversité, les paysages et la iualité des produits, des sols ou de l’air », ou 
à prévenir « les risiues naturels et la lute contre l’érosion…». 

Vous ie pouvez pas veidre ou louer libremeit 
tait que votre locataire est ei place et i’a pas 
résilié soi bail. Vous pouvez lui sigialer le ioi 
reiouvellemeit de soi bail ei raisoi de soi âge : 

- 18 mois avait le terme du bail si le preieur 
aura ateiit l’âge de la retraite à ce terme.

- 18 mois avait la fi de la période trieiiale 
du bail  reiouvelé au cours de laquelle le 
preieur aura ateiit l’âge de la retraite

Ateitoi ui bail coiseit au iom d’uie 
société se poursuit au-delà de la retraite du 
locataire (cela suppose rachat de parts sociales

/

Oi peut citer ici, comme exemple, la possibilité iouvelle pour ui propriétaire de parcelles exploitées ei AB d’imposer dais ui 
iouveau bail le maiitei de ce mode de productoi. Mais ui bailleur ie peut toujours pas coitraiidre soi fermier à des clauses 
eiviroiiemeitales si ui bail rural ordiiaire est déjà ei cours.

Pour uie mise ei place cohéreite au territoire et à l’actvité agricole, il apparaît d’autait plus importait de se faire accompagier pour 
la rédactoi de ce type de bail et de l’état des lieux à réaliser ei liei.

r
Saint-Georges de Reintembault, commune rurale d’Ille et Vilaine de 1 600 habitants, souhaitait agir « tant sur l’approvisionnement de la 
cantine que sur le fait d’aider à installer de l’agriculture bio, peu présente sur le territoire ».  En 2009, la municipalité repère une petite 
exploitation agricole constituée d’une maison, d’un hangar et de 1,74 ha de terre. Via la SAFER, la commune se porte acquéreuse du bien et 
réhabilite la maison via ses employés municipaux. La recherche de futurs paysans commence via les réseaux (GAB, CIVAM, Terre de Liens). 
Une famille intéressée prend directement contact avec la commune. Bien que leur projet questionne le conseil municipal (maraîchage en 
permaculture, peu courant sur le secteur), il est accepté et la famille Johnson-Legal vient s’installer sur la commune en 2012.
Pour éviter toute pollution de l’eau, le bail rural environnemental signé pour 9 ans  reconductibles précise que les terres devront être 
cultivées en agriculture biologique.
« Nous cultivons une grande diversité de légumes et de plantes aromatiques. Nous avons également planté 200 arbres fruitiers et petits 
fruits et planterons le double l’année prochaine ». Le couple réalise aussi de la cueillette de plantes sauvages et transforme de nombreux 
produits. Labellisée Accueil paysan, cette ferme est également le support de nombreuses activités pédagogiques. 

Ensemble du projet à retrouver sur www.bruded.fr

r
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Vendre un bien 
agricole

A QUEL PRIX ?

La vente d’un bien agricole fait l’objet en France d’une réglementation à part entière qui permet une certaine 
régulation de la spéculation foncière, même si celle-ci reste bien présente (augmentation de près de 50 % 
des prix de vente ces 10 dernières années)

Sociétés d’Aménagement Foncier et d’Etablissement Rural. 
Au nombre de 26, elles sont fédérées au niveau natonal par 
la FNSafer (Fédératon Natonale des Safer). Elles sont des 
sociétés anonymes, sans but lucratf, chargées d’une mission 
de service public (sous tutelle des ministères de l’Agriculture 
et des Finances). Elles interviennent dans l’organisaton et la 
geston du foncier agricole. Les Safer ont pour missions de 
dynamiser l’agriculture et les espaces foresters, favoriser 
l’installaton des jeunes, protéger l’environnement, les 
paysages et les ressources naturelles et accompagner le 
développement de l’économie locale.

La SAFER est au courant de toutes les ventes ayant lieu 
dans le domaine agricole, naturel et forester (noticaton du 
notaire à la SAFER lors de la signature du compromis de 
vente). Ce n’est pas pour autant qu’elle intervient sur toutes 
les ventes !

Les prix des biens agricoles et notamment des terres sont réglementées en France et 
font l’objet d’une publicaton au journal ofciel chaque année par secteur agricole. 

5 990 €  : C’est le prix moyen observé en 2017 d’un hectare de terre et pré libre en 
France. Ce chifre natonal cache d’importantes disparités que l’on retrouve également 
au sein des territoires. Le prix de la terre va dépendre de nombreux facteurs comme la 
qualité et la profondeur de la terre, la situaton géographique (proximité de zones 
urbaines, de voies de communicaton, du litoral…), de la concurrence d’usages (zones 
touristques ou commerciales mais aussi concurrence au sein du monde agricole), ...

FICHE 5

Les préemptons s’appuient sur l'un des objectfs 
alloués par le législateur, selon l'artcle L.143-22 
du Code rural, à savoir :
• L’installaton, la réinstallaton ou le mainten des 
agriculteurs ;
• L’agrandissement et l’amélioraton de la 
répartton parcellaire des exploitatons 
existantes ;
• La compensaton des exploitatons qui sont 
compromises par l’emprise de travaux d’intérêt 
public
• La sauvegarde du caractère familial de 
l’exploitaton ;
• La lute contre la spéculaton foncière ;
• La conservaton d’exploitatons viables 
existantes lorsqu’elle est compromise par la 
cession
séparée des terres et de bâtments d’habitaton 
ou d’exploitaton ;
• La mise en valeur et la protecton de la forêt 
ainsi que l'amélioraton des structures sylvicoles ;
• La réalisaton des projets de mise en valeur des 
paysages et de protecton de l’environnement
approuvés par l’État ou les collectvités locales et 
leurs établissements publics.
• Dans les conditons prévues par le chapitre III du 
ttre IVI du livre Ier du code de l'urbanisme, la
protecton et la mise en valeur des espaces 
agricoles et naturels périurbains.

LA SAFER

PRÉEMPTION

 → Barème du prix des terres : www.le-prix-des-terres.fr
 → SAFER : www.safer-bretagne.fr | www.safer-pays-de-loire.fr

CONTACT

QTerres
cherchent
paysan

Le journal ofciel correspond à un barème indicatf, mais la réalisaton de plusieurs évaluatons extérieures 
reste indispensables (Safer, notaires, etc.). Cela permet de confronter son idée de valeur et donne une base 
objectve saine pour négocier. Car négociaton il y aura! C’est le gage d’une transmission équitable :
P Le prix sera forcément diférent suivant que l'on se base sur la valeur de reprenabilité économique ou 

sur la valeur patrimoniale parfois déconnectée des réalités...
P Etre réaliste sur la capacité d’investssement des porteurs de projet , même quand la ferme a une très 

bonne rentabilité!
P S’interroger sur le sort de l’habitaton : laisser la maison disponible est un atout pour trouver un 

acquéreur comme pour le cédant car elle ne pourra être vendue le prix d’une maison… => intérêt à céder 
l’intégralité du corps de ferme

Bretagne →  5700€ ha/
Pays de la Loire →  3780€ ha/x

x

Moyennes (!)

K
En zone A et N, l'usage des bâtments 
est contraint par des règles 
d'urbanisme, qui par exemple peuvent 
restreindre la possibilité d'obtenir un 
permis de construire pour rénover ou 
agrandir. En conséquence, le prix des 
bâtments est plus bas qu'en zone 
urbaine.

 

a
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http://www.safer-bretagne.fr/


Associations 
Foncières 
agricoles

Les associations foncières agricoles (AFA) sont des regroupements de propriétaires fonciers, constitués en 
association syndicales de propriétaires (ASP) régies par l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004. Elles 
ont pour but général la réalisation de travaux d’entretien, d’amélioration ou de mise en valeur des biens.Les 
AFA permettent à des propriétaires de se regrouper pour gérer ensemble leurs terrains et d’en mutualiser la 
gestion et son coût.

FICHE 6

Pour plus d'informations ou vous faire accompagner, vous pouvez contacter :
f Terre de Liens
f Votre commune
f Découvrir l’association AIRES : airesbouguenais.fr

CONTACTS

Il existe deux types d'associatons foncières agricoles : libres ou autorisées
    ▫  Les associatoos autorisées soot eo réalité des associatoos foocières créées par impulsioo de 

l'Etat (Préfet) à la demaode des propriétaires iotéressés, et leurs missioos s'exerceot sous sa tutelle 
et daos uo cadre légal beaucoup plus cootraigoaot. Elles soot soumises au régime des associatoos 
syodicales de propriétaires autorisées (ordoooaoce o° 2004-632 du 1er juillet 2004 relatie aux 
associatoos syodicales de propriétaires).

    ▫  A l'ioierse, l’Etat o'ioteriieot pas daos le fooctoooemeot des associatoos syodicales de 
propriétaires libres puisqu’elles oe soot soumises à aucuo cootrôle de légalité des préfectures.  Ce 
soot des persoooes morales de droit priié formées par le cooseotemeot uoaoime des membres 
foodateurs.
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La coosttutoo d’uoe AFA permet à uo propriétaire de doooer eo gestoo tout ou parte de ses terraios 
agricoles à l’associatoo foocière. Celle-ci établira les modalités de sa mise à dispositoo à uo agriculteur.
P Tous les actes des propriétaires restent indépendants de l’AFA : achat, ieote, échaoge. La 

coosttutoo d’uoe AFA o’ioteriieot eo rieo sur la destoatoo des terraios, le documeot d’urbaoisme 
reste prioritaire. Elle o’empêche pas de coostruire (uoe parcelle coostructble peut être sorte de l’AFA).
P La valeur des terres reste celle du marché, suiiaot soo classemeot daos le documeot d’urbaoisme 

commuoal.
P L’AFA ne peut assurer la geston des fonds inclus dans son périmètre que sur mandat individuel de 

chacuo des propriétaires iotéressés. Chaque propriétaire demeure toujours libre de coofer ou ooo tout 
ou parte des opératoos de gestoo de leur foods à l’AFA (aux cooditoos stpulées par le maodat).
P Les propriétaires gardent le droit de gérer eux-mêmes leur parcelle comme ils 

l’entendent.L’associatoo est régie par des statuts, iotés par l’Assemblée Géoérale (AG), elle-même 
coosttuée des propriétaires foociers. C’est l’AG qui élit le syodicat eo charge de l’orgaoisatoo 
admioistratie de l’AFA et de l’exécutoo des décisioos de l’AG.
P L’AFA a une durée de vie limitée dans le temps, fxée par ses membres.

AFA ET DROITS DE PROPRIETE

 Elles soot coosttuées eotre propriétaires de terraios à iocatoo agricole, pastorale ou forestère et oot 
pour objectfs :

P l’aménagement et la geston des terres qui se trouvent dans leur périmètre d’acton ;
P la consttuton d’unités viables, adaptées aux conditons économiques actuelles ;
P assurer ou faire assurer l'exécuton, l'aménagement, l'entreten et la geston des travaux ou 

des ouvrages collectfs permetant la mise en valeur agricole.
Ce soot les statuts de l'associatoo qui défoisseot l'objet de l'associatoo et les limites du maodat qui lui a 

été coofé.  Elles soot admioistrées par uo syodicat composé de membres élus parmi les propriétaires daos 
les cooditoos fxées par les statuts. Elles doiieot égalemeot au mioimum compreodre uoe assemblée de 
propriétaires et uo présideot. Les statuts peuieot préioir d’autres orgaoes ou fooctoos (bureau, secrétaire, 
trésorier…).

COMPOSITION ET OBJECTIFS

zz
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Donner ou léguer 
Ses terres

Donner ou léguer ses terres ou ferme peut répondre aux souhaits de transmettre et garantir la vocation 
agricole de son patrimoine sur du très long terme.  pour ne pas mettre fn à des siècles de travail agricole 
de ses ancêtres, œuvrer pour le développement d’une agriculture biologique et paysanne, refuser que les 
fermes soient transformées en résidences secondaires ou annexées à l’agrandissement des exploitations 
voisines...

FICHE 7

Pour plus d'informations ou vous faire accompagner, vous pouvez contacter :
f Votre Notaire
f L’association Terre de Liens

CONTACTS

Pensez à la Fondaton Terre de Liens
La Fondaton Terre de Liens, reconnue d'utiité pubiique, permeet de recueiiiir des donatons 

et iegs de biens imemeobiiiers, de vaieurs meobiiières et d'argent.
Cette structure, créée pour i'éternité est ia soiuton idéaie pour garantr défnnitvemeent ia 

vocaton agricoie des fermees et permeettre ainsi à des projets de territoires de s'expprimeer.
De pius, eiie apporte des garantes encore pius fortes car toutes ses actvités sont soumeises 

au contrôie d'un comemeissaire du Gouvernemeent qui veiiiera au respect des voiontés des 
donateurs.

Tout iegs ou donaton à ia Fondaton Terre de Liens est exponéré de droits de succession 
grâce à ia reconnaissance d’utiité pubiique de ia Fondaton.
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La donaton se fait par acte notarié (à ia diférence du don). 

AU PLAN FORMEL...

Les donatons entre vifs: c’est une transmeission de biens à un 
donataire (=ceiui qui reçoit) du vivant du donateur (ceiui qui 
donne), à ttre gratuit. Du fait que tant ie donataire que ie 
donateur soient vivant au meomeent de i’opératon, on parie de 
donaton « entre vifs » .  
x Le donateur doit être propriétaire du bien au jour de ia 

donaton, et ia donaton ne doit pas porter atteinte au droit 
des hériters.
x En principe, ie paiemeent des imepôts iiés à ia donaton est 

à ia charge du donataire. 

DONATIONS OU LEGS ?

?
Le legs : c’est une dispositon testameentaire qui vise à 

transmeettre à une ou piusieurs personnes tout ou parte des biens 
du défunt. On parie de iegs « à ttre partcuiier » (par oppositon 
au iegs « à ttre universei ») iorsque ie iegs porte sur un bien 
détermeiné ou d’une quote-part d’un bien détermeiné.  Le testateur 
(ceiui qui iègue) reste propriétaire des biens jusqu’à son décès.
x Ii ne peut être porté atteinte à ia part d’héritage qui revient 

de droit auxp descendants ou ascendants du testateur (expcepté 
avec ieur accord). Le iegs ne pourra donc concerner que ia part 
non aiiouée à ces personnes, ia « quotté disponibie » .

g
Un iegs en revanche se fait via testameent, qui peut être 

oiographe (rédigé de ia meain du testateur) ou authentque (dicté à 
un notaire devant témeoin). La désignaton d’un expécuteur 
testameentaire peut permeettre de s’assurer du strict respect des 
dispositons du testameent. Le testameent peut égaiemeent être 
déposé au Fichier centrai des dernières voiontés par ie notaire, ce 
qui faciiite i’accès à ce documeent.

g
Les donatons entre vifs ainsi que ies iegs correspondent à des transmeission de biens à ttre gratuit, et sont de ce fait tout deuxp soumeis au régimee 

des droits de meutaton à ttre gratuit. Le tauxp d’imepositon est donc fnxpé à 60 % iorsque ia transmeission des biens intervient entre personnes non-
parentes. 

Des nomebreuxp avantages fnscauxp (exponératons, abattemeents) expistent cependant et viennent reiatviser ce tauxp d’imepositon, et notamemeent 
concernant ies biens agricoies : 
f exponératon des parts sociaies de groupemeents fonciers agricoies à concurrence des 3/4 de ieur vaieur jusqu’à  101 897€ et à concurrence de 

ia meoité de ieur vaieur au-deià de 101 897€.
f ies imemeeubies rurauxp ioués à iong termee ou faisant i'objet d'un baii rurai cessibie 

AU PLAN FISCAL

c



Terre de Liens BRETAGNE – Pays de la loire
En bref

Le mouvement Terre de Liens s’est 
donné pour mission de relier les 
initiatives collectives d’achat et de 
gestion du foncier et du bâti en milieu 
rural. 

Pour la première fois, nos deux 
associatons régionales, Pays de la Loire 
et Bretagne - Liamm an douar se sont 
associées pour vous proposer ce guide. 

Nos actons s’artculent autour de l’accompagnement 
des porteurs de projet, des agriculteurs et des cédants 
sur le volet foncier de leur projet, notamment via des 
acquisitons citoyennes et solidaires mais aussi la 
sensibilisaton grand public et l’accompagnement des 
collectvités territoriales.

TERRE DE LIENS BRETAGNE
Pôle InPACT - 17 rue du Bas Village – CS 37725
35577 CESSON-SEVIGNE
02 99 77 36 71 | bretagne@terredeliens.org

Cete publication à été réalisée grâce au soutien :
f de la Fondation Terre de Liens, 

f de l’île d’Yeu dans le cadre du projet Terres Fert’île
 → collectifagricoleiledyeu.wordpress.com

f du Pays de Vannes dans le cadre du projet Alimen’Terre dédié aux 
démarches collectives en faveur des circuits courts → 
www.produitslocaux-paysdevannes.fr

TERRE DE LIENS PAYS DE LA LOIRE
70 route de Nantes - 49 610 Mûrs-Érigné
06 61 45 49 88 pdl@terredeliens.org

FONDATION
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